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des Nations unies 

D*ordfe de ukon gouvernement, j’ai l*honneur de vous cc%mmiquer Ci-Joint le 
texte du dacunent intitule =Cadra, de dqleaent gdnérai du probl&fm de Chypre", qui 
V~US % (5t.d prhmtç p8r le Prisident de la Ripublique de Chypre, S. Ext. M. Spyros 
Kypriazmu, au cour6 de la rbunion que voubi QV%~ eue onsemble à New York 1e 
hi janvier 1984. 

te vaus serais obligd de bfisn voulsfr f aîre di8txiOuef la pr$sente lettre, 
8insi qua te texte qui y est jefnt, en tant que uwnt de la tt%nto-kukti 

II de l'oadta du jeug, et du 
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ANNEXE 

CADRE DE REGLEMENT GENPRAL DU PROBLEME DE CHYPRE 

1. La d&ilitarirat~on totale de la Rdpublique de Chypre est une condition 
prbalable de base au r&glement du problise de Chypre. 11 faut tout d’abord que les 
troupea turquea d’occupation arnai que les colons venua de Turquie en soient 
retirbr. 11 faudra ensuite ausuret le retrait de toutes les troupe6 pr&aentes dans 
1’Ple en vertu du Trait& d’alliance (contingents grec et turc) et dissoudre la 
Garde nationale chypriote et la pritendue mForce de sbcuritb chypriote turque”. 
Cette ddmilitarisation a pour onjet, d’une part, de promouvotr la stabilitd interne 
de 1’fle et, d’autre part, d’atténuer le8 Vrainte8” que la Turquie entretient 
paradoxalement de Voir l’Île utillsbe militairement contre elle. 

2. Xl conviendrait de poster a Chypre une force internationale qui serait placée 
sou6 les auspices de l*Organiaation dee Nations Unies et serait constitude de 
contingenta provenant de pays qui ne ront pas directeawnt concern6s par le probi&me 
de Chypre. En outie, cett& force pourrait atre chargde de cettalnes tkhea de 
maintien de l’ordre pour une p&fode convenue. C~C arrangement n’est pas seulement 
indispensable i la solution du proolhte de Chypre , maie il contribuerait (Bgalement 
au renforcement d’une situation de paix et a l’instauration d’un climat et de 
conditions favor&bAes i la rQuniftcatfon du pays et de la population. Dans ce8 
conditione, la r&oncilfation et la cuop4Sratfon entra Chypriote8 grecs et 
Chypr:iotes turcs 5erateot p0ssitblea A ttbe brivsr &Zh&UkCe. 

3. La question des garantie6 fnternationalee efficaces cet tr$c irpwtante ai 
rtence au pml%. ndafm, lthnt4grft& 

noa-aligneawt de le quta 8% Chypte doivent %era 
intaraatesnal. Le6 punmbarecers rndttaedes RQ cievr5tent pas 

dwmhr des Q Fita WP t colb~tff st l’utilf&stisn de 
t O~OlW des 5lit.%% 
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de la population, le S%crbtaire ginkal de l’Organisation des Uationa Unies a d&jA 
4t6 infora le 30 septembre 1983 que la partie chypriote grecque iLait diaposbe A 
n6qOcier sur la base de 23 p, 100 au au jet de la rbgion ou de la province qui 
serait plaC6e sous administration chypriote turque. N&anmoina, afin de parvenir 
8ans retard A une solution globale du probléme de Chypre, il serait poaatble 
d’envisager de placer 25 p. 100 du territoire de la Rdpublique sous l’autortt& de 
l'administration chypriote turque , sous rherve que des zones telles que Famagouste 
et Morphou , où il existait de fortes concentrations de Chyprrotea grecor, avant 
qu'elle6 n'en soient chasabta par les forces d’invasion turaucfs, seraient placées 
sous administration chypriote grecque. 

6. A6pects conatitutfonnela 

11 ne faut pas perdre de vue que, dans un syathe fddéral, les c&giona ou 
provincen jouiaaent d’un4 au:ot?oœne et de pouvoirs conaid&ables. Par cokdquent, 
au niveau f6déral toute6 mesurea de contrble de dosage, devraient dtte limit(ea et 
conçues de manidre A ne pas entraver le mn fonctianheamnt dea organes du 
gouvernement fdd&ral et A /viter les risques dbimpaaae ou de blocage. Ce point est 
d’autant plus faportant que, dan8 une fbdiratfon, ce sont les puvoira et les 
attributions des organes fbd6raux qui permettent de préserver l’unit4 de 1’Etat; de 
ce fait, sf cea fonctions aont petturbka, l’Etart tiaque b’lclatamant. 

1) Fouvoirr ex&utif 

Le r$gime prhidsntiel pr&vo dans la Constitueion de 1960 est jug4 
appropztd et devrait Itre eonssrv4 ; 

/ **. 
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Une chambre haute, oh la reptQsentat.ion d6pendrait dea pouvoirs et de8 
attribution8 de cette chambre et de8 mkanismes prbvus pour surmonter le8 
blocages de mar iere A garantir le bon déroulement du ptocea8us ligislatif. 

3) Pouvoir judiciaire 

Reprdsentation dgale des deux communaut6r a la Cour su,7rame fçddrale pour 
toutes le8 questions relevant de la comp&ence de la ftidration. 

4) Pouvoirs et attributrons du Gouvernement f&déral et pouvoirs des province0 

Les pouvoirs et attributions du Gouvernement fdddral devraient &tte de 
nature a garantir l’unit6 de 1’Etat. 

A titre indicatif, ils devraient 8’6tendre aux domaines ci-apca6 t 

1) 

ii) 
iii) 
iv) 
V) 

vit 
Vif) 

ori&) 

W 

8) 

Affaires &trangbres (y compris les questiona touchant la 
Citoyennetd, certaines attributions peuvent dtre d&lbgdes aux 
provinces) ; 

Finances %&3draleS (y compris les douanes)) 

Mfenae et sdcucitb nationaies; 

unieations In~ernatfsnaAes (par air et par mer) t 

nimmtione tnternatianah3s; 

irustfom da3 foftcttwirear f ratut 

mm n%tue%u%et 
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Ia* 8eulr rttangewntr autoriréu au 8ujet de ce8 troi8 libetth (libert4 
do aOWWmnt, Xilmrt/ ch ti8id8nce et droit de ptopriiti) wherarent 
uniquement A thler certain8 probiiwa d’ordre pratique liir & leur exercice 
et ne pOUrraient l woti pour effet ni de leo 4liriner, ni de le8 liaiter. 

6) p* t ion8 &uœique8 

ha politiqw bconœique et sociale de la Ripuhlique fiddrale de Chypre 
derrait praoun, ir le progri8 (cooaique et le d4oelcppement de Chypre dan8 
son l n8eMle et l 8aufer h tou8 le8 citoyen.8 le dme niveau de vie et le8 dnr 
QO@8tailtt&8 d’acd8 8~ wogrir, au diorlappemmnt et au oien-itre. fl 
cam~endrrit d*itwtltwr de8 mkani8me8 l ppropei48 pur appliquer cette 
pOlitique NU profit de la popuhtion tout entthe. C’e8t 8inxi qu’une 
l Ui8tUEO iconwiqw Ier4 l ccord&e aux rigioru le8 moi118 dbelOpph8 

bcmm4wmnt. Sn outre, on pourrait enviroger de8 memare A caracthre 
tranritoire, dans le domine de l~hœmmie, qui prendraient effet; l pri8 
l'&bption d'un r&qlement. 

Le 11 jmvfer 1984 


